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Social

La question se pose néanmoins de savoir si 
tout usage à des fins privées peut être proscrit. 
La réponse est, en principe, positive. Certains 
auteurs considèrent néanmoins qu’il serait pa-
radoxal de reconnaître un droit à la vie privée 
au travail (qui a notamment été confirmé dans 
le cadre de la CCT n°813) et de refuser tout usa-
ge à des fins personnelles de l’outil informati-
que4. En toute hypothèse, même dans le cas 
où seul un usage professionnel est autorisé par 
l’employeur, cela ne l’autorise pas forcément à 
prendre connaissance des informations stoc-
kées sur le disque dur de l’ordinateur. 

En ce sens, l’arrêt Nikon rendu par la Cour de 
cassation française avait affirmé que « l’em-
ployeur ne peut […] prendre connaissance 
des messages personnels émis par le salarié et 
reçus par lui grâce à un outil informatique mis 
à sa disposition pour son travail et ceci même 
au cas où l’employeur aurait interdit une uti-
lisation non professionnelle de l’ordinateur »5. 
Cet arrêt avait d’ailleurs inspiré la jurispru-
dence belge6. Depuis lors, la Cour de cassation 
française a eu l’occasion de baliser cette juris-
prudence en précisant dans un arrêt du 17 mai 
20057, que la prise de connaissance des fichiers 
contenus sur le disque dur de l’ordinateur mis 
à sa disposition et identifiés comme person-
nels par l’employé ne pouvait avoir lieu qu’en 
présence de ce dernier ou celui-ci dûment ap-
pelé. Elle consacra ensuite dans deux arrêts de 
20068, une présomption du caractère profes-
sionnel des fichiers enregistrés sur le disque 
dur de l’ordinateur du salarié.  Ainsi, dans un 
arrêt du 30 mai 20079, elle a estimé que le juge 
ne pouvait se contenter de constater que le 
contenu d’e-mails consultés par l’employeur 
revêtait un caractère privé mais qu’il aurait dû 
vérifier si les fichiers ouverts sur le matériel 
mis à la disposition par l’employeur, avaient 
été identifiés comme étant personnels par le 
salarié.

Dans un arrêt du 11 janvier 200710, la Cour du 
travail de Liège a considéré que la production 
d’un document revêtant manifestement un 
caractère personnel (il s’agissait d’un tableau 
détaillant les charges du ménage d’une em-
ployée) enregistré sur le disque dur de l’ordi-
nateur mis à la disposition de la travailleuse 
par son employeur ne viole pas le droit au res-
pect de la vie privée dans la mesure où il ne 
s’agit pas d’un courrier privé. 

Elle estime qu’en enregistrant un document 
à caractère privé sur un ordinateur de l’entre-
prise, la travailleuse a pris le risque que toute 
personne ayant accès à cet ordinateur en 
prenne connaissance. Par contre, la Cour ne 
se penche pas sur la question de savoir si le 
document était d’une manière ou d’une autre 
identifié par sa classification dans les fichiers 
ou par sa dénomination comme revêtant un 
caractère privé. 

Le critère retenu dans l’arrêt commenté pour 
délimiter la protection nous paraît problémati-
que au regard du droit au respect de la protec-
tion de la vie privée. En effet, la protection de 

la vie privée au travail consacrée notamment 
par l’arrêt Niemitz de la CEDH ne se limite pas à 
la correspondance11. Ainsi, selon nous, l’article 
8 de la CEDH et l’article 22 de la Constitution 
belge imposent que l’on ne puisse en principe 
pas, à l’insu du travailleur, prendre connaissan-
ce de documents à caractère privé stockés sur 
l’ordinateur qui lui est attribué12. 

Le fait que le travailleur puisse concevoir que, 
techniquement, tout qui se servirait de l’or-
dinateur pourrait prendre connaissance du 
document, nous semble être un critère insa-
tisfaisant pour exclure la protection de la vie 
privée. Si une ingérence est possible dans la 
vie privée du travailleur, celle-ci doit satis-
faire aux critères de légalité, de finalité et de 
proportionnalité. En particulier, le critère de 
légalité commande, au regard de l’article 8 
de la C.E.D.H., que la personne concernée ait 
été informée de la possibilité d’un tel acte13, 
d’où l’intérêt de le prévoir à tout le moins dans 
une réglementation relative à l’utilisation de 
l’outil informatique. Rappelons toutefois que 
la consultation des e-mails envoyés ou reçus 
est soumise en droit belge à une législation 
particulière14. 

KAREN ROSIER

Assistante aux FUNDP et au CRID
Avocate au barreau de Namur

Protections contre 
le licenciement 
Protection des travailleurs qui 
participent à l’élaboration ou à la 
modification du règlement de travail

L’élaboration et les modifications du règlement 
de travail sont de la compétence du Conseil d’en-
treprise. Lorsqu’il n’y a pas de Conseil d’entre-
prise, la loi prévoit une procédure spécifique où 
peuvent intervenir les travailleurs de l’entreprise. 
Ainsi, l’employeur établit un projet de règlement 
ou de modification à un règlement existant et le 
porte à la connaissance des travailleurs par voie 
d’affichage. En outre, tout travailleur peut obte-
nir copie du texte de ce projet.

Pendant un délai de quinze jours commençant le 
jour de l’affichage, l’employeur tient à la disposi-
tion des travailleurs un registre où ceux-ci peu-
vent consigner leurs observations soit individuel-
lement, soit à l’intervention d’une délégation du 
personnel, soit à l’intervention de la délégation 
syndicale.

L’article 12quater de la loi du 4 avril 1965 pré-
voit un mécanisme de protection contre le li-
cenciement au bénéfice des travailleurs qui ont 
consigné leurs observations dans le registre lors-
que ces observations ont été faites, soit lors de 
l’adaptation du règlement de travail suite à l’ap-
plication d’un régime de travail flexible (art. 20bis 
de la loi du 16 mars 1971), soit lors de la prolon-
gation dans le règlement de travail de la période 
de référence en vue de déterminer le repos com-
pensatoire en cas de travail supplémentaire (art. 
26bis de la loi du 16 mars 1971). 

En effet, l’employeur ne peut faire un acte ten-
dant à mettre fin unilatéralement au contrat de 
travail de ces travailleurs pendant une période de 
six mois qui commence au moment où les obser-
vations ont été consignées dans le registre, sauf 
pour des motifs étrangers au fait de consigner 
ces observations.

La charge de ces motifs incombe à l’employeur.

Si le motif invoqué à l’appui du licenciement 
n’est pas étranger au fait de consigner ces ob-
servations ou à défaut de motif, l’employeur est 
tenu de payer une indemnité forfaitaire égale à 
la rémunération de six mois, sans préjudice des 
indemnités dues au travailleur en cas de rupture 
du contrat de travail.

NATHALIE HAUTENNE
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Fichiers personnels du travailleur : quel 
droit de regard pour l’employeur ? 
En vertu de l’application de l’article 544 du Code civil, il est admis qu’en 
tant que propriétaire de l’outil mis à la disposition du travailleur, l’em-
ployeur a le droit de déterminer les conditions dans lesquelles il peut être 
fait usage de l’outil informatique et, de manière plus large, du réseau1. Ce 
principe vaut tant pour le secteur public que pour le secteur privé2.
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